
Notre dossier

Société en commandite simple (SCS) : l'art de lever 
des fonds sans perdre le volant

Bien pensée, cette structure aligne financement et 
gouvernance sans diluer le pouvoir, organise intel-
ligemment la rémunération travail versus capital et 
prépare efficacement la transmission familiale.

I - L'esprit SCS : qui fait quoi ? 

Deux profils complémentaires s'associent naturel-
lement dans cette mécanique. Le commandité est 
résolument aux commandes : gérance par nature, 
engagement solidaire et indéfini, responsabilité opé-
rationnelle totale. Le commanditaire investit en pure 
logique financière : apport en capital substantiel, res-
ponsabilité strictement limitée, logique de rendement 
assumée. Cette dissociation fondamentale permet de 
financer la croissance sans déposséder le dirigeant 
tout en attirant des capitaux extérieurs qui acceptent 
une gouvernance claire et parfaitement prévisible.

La liberté statutaire offerte est remarquable : droits de 
vote entièrement sur-mesure, priorités de distribution 
finement négociées, boni de liquidation précisément 
scénarisé. Un vrai terrain de jeu pour l'ingénierie patri-
moniale la plus avisée et créative.

II - Rédaction des statuts : là où tout se joue 
     réellement 

L'avantage concurrentiel décisif se gagne dans la 
rédaction minutieuse des statuts fondateurs. Ces der-
niers fixent méthodiquement les pouvoirs de gérance, 
les majorités décisionnelles requises, la répartition des 
bénéfices entre les catégories des associés et les condi-
tions de cession des parts. Deux garde-fous demeurent 
absolument incontournables : le commanditaire ne gère 
jamais directement vis-à-vis des tiers (sinon perte 
immédiate de limitation) ; le décès d'un commandité 
dissout automatiquement la société sauf clause 
expresse de continuation préalablement négociée.

En pratique courante, on interpose souvent une 
SAS commanditée pour fluidifier la gouvernance et 
la succession patrimoniale. On verrouille ainsi sys-
tématiquement les agréments croisés, la circulation 
de l'information financière et les clauses de liquidité 
soigneusement anticipées.

Cas concret M. X : il crée « MX SCS » pour financer 
une acquisition stratégique d'envergure. Le Comman-
dité-gérant apporte 30 k€ symboliques via sa holding 
personnelle, tout en assurant la gérance exclusive, et 
les actes majeurs avec les 2/3 des voix du commandi-
taire. De son côté un investisseur institutionnel parte-
naire contribue au financement à hauteur de 3 M€ en 
tant que commanditaire. 

Les flux sont versés selon l’ordre suivant : d’abord le 
remboursement intégral des apports (commanditaires 
et commandité) ; ensuite le service d’une préférence 
de 6% par an, cumulative à intérêts simples, au seul 
bénéfice des commanditaires (les intérêts dus s’addi-
tionnent année après année sans capitalisation) ; enfin 
la répartition du solde à raison de 80% aux commandi-
taires et 20% au commandité.

Simulation à quatre ans : pour un produit de cession 
total de 4,80 M€ : les apports sont remboursés pour 
3,03 M€ (3,00 M€ aux commanditaires et 30 k€ au 
commandité). La préférence due aux commanditaires 
s’élève à 720 k€ (3,00 M€ × 6% × 4). Le solde restant, 
soit 1,05 M€, est partagé à hauteur de 840 k€ pour les 
commanditaires et 210 k€ pour le commandité.

III - Trajectoire fiscale : calibrer finement les flux

Double régime fiscal parfaitement assumé et optimisé. 
Le commandité relève naturellement de l'IR (TNS 
le plus souvent) ; les commanditaires supportent 
l'IS au niveau de la société puis l'IR sur distribution des 
dividendes ultérieurs. Cette articulation fiscale valorise 
explicitement la compétence managériale tout en 
délivrant un profil rendement/risque parfaitement 
lisible pour l'investisseur externe.

Cas immobilier M. X : après dix années de déten-
tion patrimoniale, cession réussie d’un local 1,50 M€ 
(acquisition initiale 1,25 M€, amortissements fiscaux 
cumulés 200 k€). M. X détient 10% en commandité, 
sa holding familiale contrôle 90% en commanditaire. 
Sa quote-part personnelle directe est de 25 k€ au 
régime particulier optimisé, avec les abattements pour 
durée de détention applicables ≈ 7 k€ nets finaux. Côté 
holding : la plus-value comptable de 405 k€ est taxée 
à l’IS à 25% puis la remontée se fait quasiment nette 
de frais via le régime mère-fille favorable.

Dans un monde où le capital devient sélectif et le contrôle se paye toujours plus cher, la société en com-
mandite simple remet au goût du jour une idée puissante : séparer l'argent de la conduite de la Société. 
Le commanditaire apporte des fonds avec un risque limité à son apport ; le commandité pilote avec 
responsabilité illimitée mais garde fermement la main.
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